
 

 

 
Aux membres de la communauté étudiante 
 
OBJET : Vignettes de stationnement – Session hiver 2024 
 
Bonjour, 
 
Par souci d’équité, nous procédons par tirage au sort, afin d’offrir le droit d’achat d’une vignette de 
stationnement. Voici les conditions, la procédure à suivre et les dates importantes à retenir. 
 
Conditions à l’inscription : 
- vous ne pouvez pas participer à ce tirage pour une autre personne étudiante; 
- vous devez posséder un permis de conduire; 
- vous devez utiliser un véhicule immatriculé à votre adresse ou à celle de vos parents. 
 
Veuillez noter que toute utilisation frauduleuse d’une vignette de stationnement entraîne automatiquement, pour les 
personnes concernées, le retrait de ce privilège. 
 
5 au 16 janvier 2024 : inscription au tirage sur Omnivox. 
 
Sur le portail Omnivox, dans la zone « Quoi de neuf », cliquez sur le lien « Consultation à laquelle vous 
n’avez pas participé ». Cliquez ensuite sur « Tirage Vignette (Hiver 2024) » et répondre à la question. 
 
17 janvier 2024 : tirage du droit d’achat d’une vignette 
 
Le 17 janvier 2024, le collège procédera au tirage au sort. Les personnes gagnantes recevront un 
message sur Omnivox (MIO) LA JOURNÉE MÊME. 
 
18 janvier au 9 février 2024 : réservation et/ou paiement de votre vignette sur le portail 
Omnivox 
 
Si vous êtes une personne gagnante, vous devez procéder à la réservation en ligne sur le portail 
Omnivox. Dans la rubrique « Modules libre-service », vous devez sélectionner le module « Réservation 
de permis de stationnement » et continuez en suivant les directives. Le coût d’une vignette est de 155 $ 
pour la session d’hiver 2024. Notez que le paiement par carte de débit n’est pas autorisé pour le paiement 
en ligne Omnivox. Vous disposez de la période du 18 janvier au 9 février 2024 pour acquitter le 
paiement de votre vignette. Après cette date, votre droit d’achat sera annulé. 
 
19 janvier 2024 au 9 février 2024 (date limite) : récupération de votre vignette 
 
Avant le 9 février 2024, vous pourrez récupérer votre vignette en vous présentant avec votre confirmation 
de réservation et le certificat d’immatriculation du véhicule aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 7 h 
30 à 19 h et le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h, à l’accueil et à l’information du Collège (C-147 A) . 
 



 

 

Conformément à la Politique de gestion du stationnement – campus de Saint-Jérôme, se procurer une 
vignette ne garantit pas de façon absolue un espace de stationnement. Veuillez consulter le 
document officiel pour prendre connaissance de toutes les conditions.  
 
Sachez que la meilleure option demeure La Navette. Celle-ci est offerte gratuitement et le stationnement 
est située à 2,5 km ou 5 min d’autobus du Cégep de Saint-Jérôme. Pour l’horaire de la navette, visitez le 
https://www.vsj.ca/transport-collectif/lanavette/.    
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Eva Mavros, technicienne en administration à la Direction 
des ressources matérielles, par MIO. 
 
 
 
Direction des ressources matérielles 
Décembre 2023 

https://cdn.cstj.qc.ca/wp-content/uploads/2022/06/29141124/Politique_stationnement_CSTJ_2022-05-13.pdf
https://www.vsj.ca/transport-collectif/lanavette/

